COMPTE RENDU DE LA SEANCE

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 19 JANVIER 2012 
Assainissement – Vallée de la Fontaulière
Le Conseil Municipal décide la réalisation de travaux d'assainissement pour les quartiers Champagne (aggloméré), Amarnier et Le Plôt (en partie). Le programme concerne la création d'un système d'assainissement complet (station d'épuration, collecteurs de transfert et de desserte), pour un coût estimé à 702 000,00 €. 
La participation de la commune s'élèverait à 78 102,42 €. Le Conseil Municipal sollicite                       le raccordement de quelques habitations du Plôt, non incluses dans le projet mais situées en proximité immédiate.
Mise en souterrain des réseaux « secs » - Quartier du Planchas (MEYRAS chef lieu)
Le Conseil Municipal approuve le programme de travaux concernant la mise en souterrain              des réseaux électrique, éclairage public et téléphonique pour un montant estimatif TTC                     de 89 759,43 €. 
Monsieur le Maire propose de solliciter le SDE07 pour l'obtention de subventions éclairage public et réseau France Telecom, auprès du SDE07.
Modification des statuts de la Communauté de Communes
Monsieur le Maire présente les différentes modifications décidées en séance du Conseil Communautaire du 29 novembre 2011. Le Conseil Municipal accepte ces modifications proposées. 
Le Maire, 

Gérard BRUCHET
